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  Lettre datée du 27 avril 2021, adressée au Secrétaire général 

par le Représentant permanent de l’Azerbaïdjan 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 Au cours de son agression contre l’Azerbaïdjan, l’Arménie a enfreint à maintes 

reprises l’interdiction de prendre des civils pour cible, de commettre des meurtres et 

des homicides intentionnels sur la personne de civils et de se livrer à des attaques 

occasionnant des dommages indiscriminés ou disproportionnés à des membres de la 

population civile. Elle a également enfreint à plusieurs reprises l ’interdiction claire et 

catégorique de prendre des otages et d’infliger des mauvais traitements aux 

prisonniers de guerre et aux détenus civils. Parmi les atrocités signalées figurent de 

nombreux cas d’exécutions sommaires et de traitements inhumains ou dégradants 

infligés à des personnes protégées. 

 La disparition de plusieurs milliers de citoyens azerbaïdjanais dans le cadre du 

conflit illustre l’ampleur des violations commises. Ces personnes ont disparu dans 

des circonstances telles que leur état de santé suscite de vives inquiétudes, en raison 

notamment des pratiques de guerre cruelles auxquelles recourent largement les forces 

armées arméniennes. En près de trente ans de guerre et d’occupation des territoires 



A/75/864 

S/2021/412 
 

 

21-05651 2/5 

 

de l’Azerbaïdjan, l’Arménie a toujours refusé d’expliquer ce qu’il était advenu des 

disparus, d’enquêter sur leur sort et d’examiner les preuves indiquant que des 

centaines de personnes n’avaient jamais été revues après avoir été détenues par 

l’Arménie. 

 Dans les territoires de l’Azerbaïdjan récemment libérés de l’occupation, des 

preuves irréfutables confirment la brutalité des actes commis par l’Arménie ainsi que 

l’étendue, la variété et le caractère systématique des violations du droit international 

humanitaire auxquelles elle se livre.  

 À cet égard, j’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint les informations 

communiquées par le Bureau du Procureur général de la République d’Azerbaïdjan 

concernant le meurtre brutal, commis par les forces armées arméniennes en avril 

1993, de 12 civils azerbaïdjanais dont les restes ont été retrouvés récemment dans le 

village de Bachlibel, dans le district libéré de Kelbajar (Azerbaïdjan) (voir annexe).  

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document de l ’Assemblée générale, au titre 

des points 34, 35, 40, 64, 70, 72, 86 et 135 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Yashar Aliyev 
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  Annexe à la lettre datée du 27 avril 2021 adressée au Secrétaire 

général par le Représentant permanent de la République 

d’Azerbaïdjan auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

  Informations communiquées par le Bureau du Procureur général 

de la République d’Azerbaïdjan  
 

 

Le 26 avril 2021 

 Le Bureau du Procureur général a engagé une procédure pénale et mène une 

enquête poussée sur l’inhumation collective de civils brutalement massacrés par les 

forces armées arméniennes dans le village de Bachlibel (district de Kelbajar) en avril 

1993.  

 L’enquête a permis d’établir que, lors de l’occupation du district de Kelbajar en 

avril 1993, ainsi que d’autres districts d’Azerbaïdjan, les forces armées d’invasion de 

l’Arménie s’étaient livrées à des actes d’une cruauté et d’une brutalité particulières 

contre la population civile du village de Bachlibel.  

 Les éléments de l’enquête ont montré qu’avant l’occupation, le village de 

Bachlibel, dont la population s’établissait à 1 996 habitants et qui comptait 259 

maisons individuelles, un établissement d’enseignement secondaire, un jardin 

d’enfants et un hôpital, était l’un des plus grands villages du district de Kelbajar. Le 

village, qui présente une superficie de 3 232 hectares, est situé à 64 kilomètres du 

centre du district, au confluent de deux rivières de montagne et au pied du Mont 

Dalidagh, à une altitude de 2 000 mètres au-dessus du niveau de la mer. 

 Il a également été établi que les forces armées arméniennes avaient attaqué le 

village de Bachlibel le 3 avril 1993 et pillé et brûlé les maisons des villageois. 

Soixante-deux personnes qui n’avaient pas pu quitter le village s’étaient réfugiées 

dans des grottes naturelles, sur un terrain montagneux connu sous le nom de 

« Portda », qui se situe à trois kilomètres environ, dans la partie haute du village. 

Parmi ces 62 personnes se trouvaient 48 habitants de Bachlibel, 1 personne originaire 

de Takhtabachi, 4 résidents du district de Latchin et 9 militaires qui défendaient le 

village. 

 Le 18 avril 1993, les forces armées arméniennes ont découvert des civils cachés 

dans les grottes et leur ont tiré dessus avec des armes automatiques de gros calibre 

entre 15 heures et 21 heures. Douze personnes non armées, dont des enfants, des 

femmes et des personnes âgées, ont ainsi été tuées délibérément. Il s ’agissait de 

Samadov Yagub Isa (63 ans), Ahmadova Busat Alish (54 ans), Ahmadova Zovgiyya 

Binnat (12 ans), Amraliyev Mahammad Abish (60 ans), Amraliyev Surkhay 

Mahammad (29 ans), Amraliyev Chingiz Mahammad (21 ans), Amraliyeva Aygun 

Mahammad (16 ans), Hasanova Chichek Mikayil (67 ans), Jafarova Gulara Jafa 

(68 ans), Jafarova Gulgaz Gadim (95 ans), Abdullayev Vugar Isa (22 ans) et Asgarov 

Ahliman Avaz oglu (52 ans). 

 Quatorze personnes ont été prises en otage lors de cette attaque : Babayeva 

Kubra Gadim (93 ans), Amraliyeva Arzu Binnat (23 ans), Ahmadov Binnat Abdulali 

(56 ans), Ahmadov Niyat Binnat (13 ans), Ahmadova Shargiya Binnat (15 ans), 

Amraliyeva Zibeyda Abish (56 ans), Hasanova Leyli Ali (67 ans), Hasanova Marmar 

Javad (58 ans), Hasanova Shamama Huseyn (63 ans), Hasanova Zeynab Mahmud 

(36 ans), Gasimova Tutu Ali (63 ans), Mahammadov Hokmdar Surkhay (2 ans), 

Yusifova Shamama Agha (73 ans) et Mansimov Huseyn Ibrahim (65 ans). Bien que 

les otages aient été libérés par la suite, neuf sont décédés des suites de traumatismes 

émotionnels et psychologiques. 
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 L’enquête a également permis d’établir que 7 des 36 personnes qui s’étaient 

échappées et avaient cherché refuge dans d’autres grottes étaient décédées dans 

différents villages du district de Kelbajar des suites de blessures infligées pendant le 

siège. 

 Les survivants de Bachlibel se sont ensuite scindés en deux groupes et se sont 

cachés dans des grottes différentes. Dans la nuit du 12 mai 1993, au péril de leur vie, 

ils sont parvenus à s’approcher des grottes dans lesquelles leurs concitoyens avaient 

été tués et à enterrer les corps de 12 personnes sur deux rangées (6 tombes par rangée). 

 Après le 19 avril 1993, au terme de 113 jours de siège, 29 survivants sont 

parvenus à fuir vers le village de Chaikend (district de Kelbajar), en traversant un 

terrain montagneux et en franchissant le fleuve Tartare et le Mont Kochkar e n 

direction du district de Dachkesan, avant d’atteindre le village de Zivlan, dans le 

même district, en juillet 1993. Il s’agissait d’Ahmadova Sevil Binnat (21 ans), 

Ahmadov Hummat Abdulali (55 ans), Alasgarov Alakbar Alasgar (45 ans), 

Alasgarova Sarmaya Sadig (36 ans), Alasgarov Habil Alakbar (16 ans), Alasgarov 

Rustam Alakbar (14 ans), Alasgarova Samira Alakbar (12 ans), Alasgarova Tajira 

Alakbar (9 ans), Amraliyev Khasay Mahammad (33 ans), Amraliyeva Nargiz Mansim 

(31 ans), Amraliyev Elmdar Khasay (6 ans), Amraliyev Shahriyar Khasay (4 ans), 

Azizov Elshad Hasan (27 ans), Azizov Ismat Huseyn (25 ans), Jafarov Mahir 

Mahyaddin (23 ans), Gadimov Gadim Mukhtar (58 ans), Hasanov Gazanfar Mahmud 

(32 ans), Hasanov Yahya Mahmud (38 ans), Asgarova Hajar Ahliman (25  ans), 

Asgarova Lalazar Ahliman (23 ans), Asgarov Vakil Ahliman (15 ans), Abbasov Jallat 

Aghaverdi (23 ans), Mehdiyev Salim Yusifali (19 ans), Abbasguluyev Mazahir Talib 

(22 ans), Abbasov Adalat Arzuman (23 ans), Abdullayev Muzahim Maharram 

(25 ans), Ahmadov Khalil Suleyman (23 ans), Asgarov Mushfig Gulbaba (22 ans) et 

Muradov Fuzuli Akram (23 ans). 

 Le 24 avril 2021, en application de la décision prise par le tribunal concernant 

l’exhumation, des membres du Service des enquêtes du Bureau du Procureur génér al 

ont mené les investigations pertinentes dans le village de Bachlibel (district de 

Kelbajar) et retrouvé les restes de 12 corps enterrés à une profondeur de 

50 centimètres. 

 Dans les grottes où s’étaient cachés les civils, les enquêteurs ont également 

trouvé divers articles ménagers, ainsi que des cartouches et des balles montrant que 

les habitants avaient été délibérément assassinés. Ces articles ont été mis sous scellés 

et enregistrés conformément à la législation en matière de procédure pénale. 

L’inspection par drone aérien menée dans le village de Bachlibel a également permis 

d’établir que l’ensemble des bâtiments résidentiels et administratifs et des 

infrastructures qui existaient dans le village avant l ’occupation avaient été 

complètement détruits. 

 Afin d’établir l’identité des victimes, des échantillons d’acide 

désoxyribonucléique (ADN) ont été prélevés sur les ossements retrouvés ainsi que 

sur les personnes ayant déclaré être des proches parents des défunts. Des examens 

médico-légaux ont également été demandés pour étudier notamment les 

caractéristiques moléculaires et génétiques des restes exhumés. D’autres 

investigations et recherches sont en cours pour identifier les témoins survivants, les 

interroger et obtenir des informations pertinentes pour l’enquête. 

 Conformément aux instructions et aux recommandations formulées par le 

Président de la République d’Azerbaïdjan, Ilham Aliyev, le Bureau du Procureur 

général de la République d’Azerbaïdjan continue d’enquêter sur les crimes commis 

par l’Arménie contre des citoyens azerbaïdjanais depuis les années 1990 afin d ’en 
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identifier les auteurs et de faire en sorte qu’ils soient traduits devant les tribunaux 

nationaux et internationaux. 

 


